
 

Déclaration liminaire à la CAPA des certifiés du 4 juin 2020 

 Du 16 mars au 11 mai, le confinement décrété par le gouvernement, 

pour des raisons de sécurité sanitaires évidentes, a été un bouleversement 

pour les Français qui ont dû se réorganiser aussi bien dans leur vie personnelle 

que professionnelle.  

 Les personnels de l’Education Nationale, dans leur totalité, ont du et su 

s’adapter à cette situation inédite à laquelle nul n’était préparé.  

 Les enseignants ont fait preuve de créativité, d’innovations, 

d’investissement total en temps et parfois même financier pour 

renouveler/compléter leur matériel informatique afin d’assurer la continuité 

pédagogique auprès de leurs élèves. Le télétravail a nécessité des adaptations 

morales et financières importantes. 

 Les enseignants ont été unanimement salués, remerciés par le Président 

de la République lui-même, par le Premier Ministre et le Ministre de 

l’éducation nationale.  

 Gageons donc que les enseignants ne seront pas oubliés lorsqu’il s’agira 

de leur apporter une aide financière pour répondre aux frais occasionnés lors 

du confinement pour assurer et maintenir le lien avec leurs élèves. Peut-être 

que des lignes budgétaires sont déjà prévues pour cela ? Nous souhaiterions en 

être informés afin de faire le lien auprès de nos adhérents.  

 En ce qui concerne l’ordre du jour de cette CAPA, consacrée à la Hors 

Classe, nous regrettons, pour ne pas dire plus, d’avoir des documents erronés. 

Les erreurs ne viennent pas de notre Académie, certes, mais cela pose question 

et nous souhaiterions, maintenant que tout semble être revenu dans l’ordre, 

que les calculs de barème soient vérifiés pour les deux précédentes campagnes 



afin qu’aucun collègue ne soit lésé ; et si tel était le cas, nous souhaiterions que 

notre administration fasse un réajustement et trouve une compensation.  

 Il nous faut également aborder la rentrée scolaire de septembre  qui 

soulève, à ce jour, de nombreuses inquiétudes quant à l’application du 

protocole sanitaire : les établissements ayant repris en juin sont dotés de 

masques et gels et les chefs d’établissement ont fourni et fournissent encore 

un très gros travail d‘organisation (salles, respect de la distanciation, cantine, 

emploi du temps modifié parfois à la semaine) pour accueillir des élèves à 

effectif réduit ; mais qu’en sera-t-il en septembre lorsqu’il s’agira d’accueillir 

tous les élèves ? Qu’en sera-t-il des internats, de la demi-pension ? Y aura-t-il 

assez de masques et de gel pour tous ? Y aura-t-il assez de personnel pour 

désinfecter les salles et pour assurer les cours face aux élèves ? Les cours en 

télétravail continueront-ils et selon quelles modalités ? Faudra-t-il panacher 

cours en présentiel et en distanciel, ce qui est un véritable casse-tête 

organisationnel et une surcharge de travail pour les enseignants comme pour 

les élèves ? 

 Et finalement, y’aura-t-il toutes les conditions pour assurer la sécurité 

sanitaire des élèves et des personnels ? 

 De plus, de nombreux élèves ont décroché  pendant le confinement et 

ce, malgré toutes les démarches entreprises par les enseignants, les CPE, les 

chefs d’établissement pour contacter les familles et les élèves concernés. Des 

questions se posent donc sur un éventuel rattrapage pour essayer de combler 

le retard accumulé, sans compter que ce confinement a, en outre,  accru les 

inégalités entre les élèves selon leurs conditions matérielles, familiales et 

sociales de confinement.  

 Le Sgen-CFDT de Besançon est conscient que cette période de 

confinement a été difficile pour l’ensemble des métiers de l’éducation et 

remercie chacun de ses acteurs d’avoir mis tout en œuvre pour répondre, au 

mieux, aux interrogations, doutes et inquiétudes suscités.  

 Mais le travail à venir s’annonce encore difficile pour reprendre le cours 

d’une vie d’élèves, d’enseignants, de personnels scolaires, normale et il faudra 

continuer à avancer ensemble, afin que tous, nous puissions assurer notre 



mission, celle d’éduquer les élèves de la République dont nous avons la 

responsabilité.  

   

 


